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en faveu r de 3 mar ch ands domicil iés à Montpellier, dont Zoé Granier qui y
inst all era un co mmerce florissant qui fera de lui un not abl e, futur maire de
la ville.

Mais mêm e révisées à la baisse, les e nchè res ne mar chent guère.•. et
il devient ur gen t de vendre le canal , me nacé de saisie im mobiliè re pa r un
c réancie r pressé•..Cene vente sera fai t e, à cause de cela, non chez Alicot
mais à l' au dience des c riées au Tribunal civil le 7 aout 1826.

Le canal es t adjugé à Hippolyte de Grave, chef de bataillon d'artil­
lerie, chevalier de la légion d'honneur et de l'ordre de St Ferdinand d'Es­
pagne, demeurant à Paris, rue de la Michaudière nas pour le prix de
227.000 F.

Le canal est sauvé. li reste ra dans la fam ill e de G rave. Le pacte de
famille est honoré•.•mais à quel prix ! Seul. le tit re de ma rquis se ra re mis
gratuit ement au nouveau prop riét ai re au bout de quelque temps.

La tradition est respectée, c 'est encore un mili t a ir e résidant à Pa­
ris, un prop riétair e qui ne sera pas un gestionna ire et co nfie ra La co nduite
de ses a ffai res à un fondé de pouvoir. Celui qu'il choisit d'abord, un nom­
mé Fab re a ncien négociant , s'occupe à redr esse r la gestion de
Trintignan , le fo ndé de pouvoir de Pierre-Marie qui pa ra it avoi r é té
assez laxist e. Le jardinie r Ayma rd qui joui ssait à l' am iabl e du ja rdin e t du
logement au port Juvenal doit signer un contrat en bonne et dûe form e, de
même que le meunie r du moulin de T rinquat dont la rent e a nnuelle est
po rtée à 850 F. asso rtie de co nditions assez dr aconniennes.

Qua nt au canal lu i-même , sa gest ion s 'avère difficile. H. de G rave
soupçonnait -il cela lor squ'il acquit cet ouvrage en mauvais état e t qui ne
co rrespondait plus guère aux normes de l'époq ue, manquan t essent iellement
de p ro fondeur. Peut-êt re se be rçait-il d 'illusions su r La possi bili té de réa­
lise r le grand p rojet dont nous avons parlé . Lorsqu'il fut refusé , le canal
était co ndamné à plus ou moins longue échéance, il n' avait plus guè re d'
avenir.

Néanmoins, durant toute sa vie , qui sera longue, celui qui est devenu
le marquis de Grave, va se battre pou r dé fendre avec une belle obst ination
ce qu'il considè re comme ses droit s absolus qu'il fond e sur la fameuse Con­
vention de 1272 et les lettres pat entes de 1666 et suivant es , ces dr oit s qui
sont a ttaqués de toutes pa rts.

II - des contestations sans fin •••

Des chemises ent iè res de dossie rs encombrent les A.D.H d 'aff aires
conce rna nt le canal du Lez. Le marquis a maille à partie ll.Vec. \.

-les propriétaires riverains du canal. ce dernier les dérange, ils ne respec­
t e nt pas les fr ancs bords, les che mins de halage so nt enco mbrés par de s
a rb res; il s osent co nteste r ouvert e ment les droits du mar quis..Jes dossiers
souvent po ur des véti lles s 'accumulent dans les bureaux offic ie ls. •.Le baron
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Durand, p ropriétai re de Gramenet ft. des te rres su r les deux rives. Il veut
un bac pour t ransporte r so n bé tail: a rguments pour et cour re•••Zoé G ranier
depuis qu'il est propriétaire du pré à laine se plaint du mauvais état du
chemin du Pont juve nal que les charrett es trop chargées re ndent impratica­
ble•••etc•.•etc...

-la direction des Ponts et Chaussées

Em re elle et le propriétaire du canal , les rel ations ne so nt pas a u
beau fixe. Parce qu'elle considère que le canal du Lez est un ouvrage d'
utilité publique, cette dernière prétend avoi r un droit d ' inspection sur lui,
e t , par e xemple, n'admet pas que l'ouvrage soi t mis en chômage afin de
c urage ou de répa rat ions sans avoir au préalable obtenu l' accor d de l' inge­
nieur inte ressé , en ce qui conce rne la date e t la durée de l ' opé ra tion. Le
marquis de Grave a l' impressi on que l'on atteinte ainsi à ses droits de pro­
priété. Il s ien pla int da ns nom bre de correspondances au Pré fet . Mai s accep­
te néanmoins de s ' y plier.

Il Y a plus grave aux yeux du marquis Hippolyte, On lui cont est e la
propriété des eaux du Lez. elles-m êmes,

l'affa i re BEHTIWl

La quest ion de la propriété des eaux du Lez s 'est posée dès I' ncqui­
s m on du canal par celui qu 'on ne nommait enco re que le Comte Hippol y -
te de Grave.

En 1820, un nommé Samuel Bentham do micilié à Lo ndres où il était,
parait -il surint endant de l' arsenal de Po rtsmouth (Leenha rdt ) avait acquis
le châ teau et l' important do mai ne de Restinclières proch e de Montfe rri er,
situé sur une é minence qui domine la so urce du Lez. Son but était d'y pra­
t iqu e r des expe riences ag rono miques. Pour irriguer ses plantations, il avait
fa it , peu t - ê tre de bonne fo i, une p rise d' eau da ns le bassin voisin de la
source du Lee, capt a nt plusieur s petites sou rces qui s'y déve rsaient, ce qui
déclancha une protestat io n indignée de la part des usiniers riverai ns de la
rivière puis, un peu plustard, du nouveau propriétai re du canal lorsqu' il fut
mis au cou rant.

Voici ce qu'en 1825 écrivaient au Préfe t les usiniers

La forte prise d'eau qu'on a pratiqueé à la source du Lez porte un préju­
dice notable aux usi nes riverai nes et à nous surtout qui, comme fabricants
de couvert ures de laine, sommes interessés à une filature et à des foulons
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établis sur les bords de cette riviè re et qui souffrent du manque d'eau au
point que les ouvriers qui y sont employés sont souvent obligés de suspendre
leur ouvrage.. Notre lavage de laine au Pont Juvenal propre à notre manufac­
t u re n'est pas aussi à l'abri de cet inconvenient (signé Vassas cadet).

Comp réhensif, le Pré fet pa r SOli a rrêt du 27 juillet 1825 o rdon na que
Mf S. Be rt ham soit t enu de f ermer sa prise d' e au.

Parmi t ous les "consid érant Il de l 'arrêté voici celui qui co ncerne pré ­
c isement le canal :

" ,considé rant que cette prise d'eau t end à di minuer considérablement le vo­
lume de celles qui fo rment le principal al iment de la partie infe rieu re de
la dite rivière rendue navigable a u moyen de 3 écluses depuis le pont Juve­
nal jusqu'au canal des Etangs et qu'elle pourrait dans les temps de séche­
resse nui re essent iellement à la navigation et mê me occasionner la suspen­
sionc;n Bentham se soumit à la déci sion, mais che rcha la parade. Il va de­
venir p ropr ié tai re du t erra in où est la so u rc e du Lez, Pour cela il achète le
moulin de Lafoux e t ses dépendanc es; il util ise un ancien gros tuyau pa r
lequel on a rrosait a utrefois le jardi n du meunier et un nouveau canal dé rive
le s eaux du Lez et le s conduit en g rande quantité su r ses t erres. Il pense
ainsi être devenu propriétai re de la source d u Lez et fo rme une requête au
ministè re pour que soi t rapport é l 'arrêt é préfectoral qui lu i interdit la pr i­
se d 'eau.

Rapport est demandé li l'ingenie ur Gachon et li P avovat Garnier.. Ils
sont t ous deux dé favora bles li Bentham. Leurs a rguments so nt im port ants
pour le canal de Grave.

"En reconnaissant à Mi Bentham le d roi t de disposer à sa guise de la source
du Lee, d'y faire des p rises d'eau, d 'y établir des pompes e t des machines ,
il e n résult e rait qu 'en faisant l 'acquisit ion du Moul in de Lafoux et des t erres
qui en dépendent pour adjoindre une propriété de faible importance à une
autre d 'une im mense étendue, ce proprié tai re aurait acquis le droit d'inter­
rompre à volonté pendant plusieurs mo is de l'année la navigation dtun canal
c onst rui t depuis plus de 150 ans et autorisé par le tt res patentes et arrêt du
Conseil d'Etat du Roi-"

Et d ' invoquer la lé gisl ation

"En admenant que M.. Bentham soit propriétaire de la source du Lez, on lit
dans "régime ou traité des rivières et cours d'eau de toute espèce, tome 1er
Ii ne 6ClUduU pa4 ""netau qut. te .uveMÜI pw.t ~......t dUDuk.­
Ile..\ l.'eau d'u.ne. .\.i.ui.lA.e. ll4u.i9a.ble. d4M lA. paU:.ir. où. e.lle. Ile. t' u t pcI4
e.nc.oJte. C4;\ e'ut lA. .ttun.ioll de. .tou.tu AU fAUX qui la lUl.nd ll4u.isa.bte. ..
( pages 17 -18)

Bertham , a , comme o n s 'en dou t e ré agi. Il a trouvé , lui un expert
q ui do nne ra ison en dé clarant le Préfet in compét e nt pour juger en la ma tiè ­
re et d isant qu e le riverain d'une rivière non navigable a d roit de prend re
de l' e a u d' une source qui e st dans sa pr opriété .

- A quoi le Marquis ré pond :
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"Mt Bentham se trompe en ce qu'il traite par les lois qui régis­
sent le domâine public et les cours d'eau qui appartiennent à l'Etat un
cours d'eau qui.. u.t e..t a Ul. p1UJp1tiill paA.t.i..cu.l..e. 4Van.t t'e.x.i6.tenc.-e.­
du. Code Civ.u. le p1lDpIt.i.i.tlWte du. .."chvt n' u.t ".,. p1lDpJti.UabLe de (a
60U1tC.e.. ecu« Aou..te.e ut une. AMvLtude. pu.i..6qu.'e.l.le. C!.Oft6.t.Uue. ene.Ue.:·ta
Jt.iv.iè-te. ou c.ana.l de navigation; il

Cene t hèse parait en 1827 êt re admise par les a utori tés pu isque I l
a rrêté pr éfecto ral est maintenu. Cependant dans le nouvel arrêté du pré fet
baron Creusé de Lesser qui le confi rme , on lit ces mot s qui parai ssent
prouver que la décision pourrait n' être pas définitive.

1111 sera fait un règlement d'eau s'il y a Heu" ce qui conduit le
propriétaire du canal à répéter sa position intransigeant e :

-Je. do..u. II rOPP06tJl • • •à ce. Q,uru. !JoU dl..touJtn.é 1.4 mo.imVte. qU4IIÜ­
.tl d'eaL< depu.i.6 (a .owtee du. lez JlMqu'à ,on Ulboucluvte ('=6 lu ....­
vUIulu aneiennul Cu eaux ",~en.t dtw, leuJr. .iAügJU1ti.ti !J
eompû6 la 6oatte..·

Les choses vont rest er e n l 'état jusqu' à ce qu ' éclate une nouvell e
affaire, cene fois enco re plus déli cate car ell e va opposer le marquis
Hippolyte à la ville de Montpellier.

L'affai re de la prise d'eau de Montpellier

Pendant des siècles, la ville de Montpellier s 'était co nt e ntée de l' eau
qu e lui fournissaient les puit s et ses fontaines. Mais, dan s la second e moitié
du XVlIlè siècle, sous la tut ell e de l ' intendant Le Nain, elle s ' é t a it dotée
d'une adduct ion d' eau dont e lle était fière. Un acqueduc , conçu par l'ingé­
nieur Pit ot co nduisa it jusqu' au Château d'eau du Peyrou, oeuvre de l'archi­
tecte Giral l ' eau de la source Saint-Clément autrement dit l' eau d'un peti t
a ff luent du Lez, La Liroode; Mais , au fur et à mesure que la ville gr andis­
sa it avec la prospérité économique du Second Empire , les besoins e n eau
allaient sans cesse c roissant. D'où l'idée de puise r directement dans la
sou rce du Lez, Il y eut délibé rat ion du Conseil Municipal, en quête de com­
modo incommodo au cours de laquelle les usiniers réiterèrent leurs c raintes
de voir dim inuer le niveau du fleuv e. Mais, bien entendu, ce fut du marquis
de G rave que vint l'opposition la plus formell e.

Sa posi tion était inchangée, il a ff i rmait hardiment 6e.6 d!r.CJLt6 de.
p1topJti.Ui ."" le lez e..t ce, depuM (a SoWlee.

L ' administ ration mont pelllié raine passa out re et décida la pri se de
de 25 I/s. directement à la source du Lez, Plainte fut donc dépos ée par
le propriétaire du canal le 7 mai 1853.

Et comme nça ainsi , le bras de fer entre eux, homme seul et une
autorité communale.
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Ava nt même que la cause ne so it jugée, la vill e donna suite à
ses travaux se pe nsant forte de J' uppui offi c ie l, car un décret impérial
pa ru le 22 a vril 1854 déclara d'uti lité publique les ouvrages nécessa ires
pour la déviation des eaux et auto risa Pexpropriatt ion des t errains né­
cessai re s à l' établi ss em ent de ces ouvra ges. Mai s le décret demeurait
muet e n ce qu i concerne les eaux,

Point int imidé, le marquis Hppolyte se pourvoit en Conseil d'Etat
pour obt enir l'annulat ion de ce décret, se fonda nt surt out sur le fait qu e
le ca nal , ouvrage d' utilit é publique ne pouvait être e xp roprié dt un de
ses éléme nts constituti fs. La cause é t a it pendante quand U ll 2èm e déc re t
im périal, a uto risa, lui, la prise d' eau à la source du Lez.

- Que peut fa ire le ma rquis ? S I incli ne r devant la vol onté impériale ?
Il de ma nde simplement au tribunal de vouloir bien déclarer qu'il est
p ropriét ai re de la source. Ses a rguments sont ceux que nous connaissons
La ville de Montpellie r n' est bien e nt e ndu pas de cet avis .

La Cour Impérial e de Montpellier se décla re incompétente pour
a ff irmer la propriété de de Grave, e lle ne sau rait inte rp ré ter les lettres
pat entes. Donc le marquis est dé bout é . Il ne s 'incl ine pas et se pour ­
voit e n cassat ion. L 'affai re est re nvoyée devant la Cour Impé rial e de
Nîmes - qui lui donne ra ison. D' où pourvoi en c assat ion de la ville de
Montpellier. Nous sommes déj à. e n 1860. La prise d ' eau est effective. On
compre nd qu'il se ra im possibl e de l' interdi re.

Finalement , comment se termina l' affaire ?

Montpellie r fut dûment autorisé à puis e r 251/5. à la so urce. Ua.i6
tu dJwU6 du ,""""lLÛ .ollt o66icidteJJtellt """D1lIlU6 : U. ut: p1IDp1Li.­
üa.ür... de. ta 60U1f.U d ta ua.t.. de.UItO. lui ptUJf/Jl W1" ttd"U4n""- pouIl
cette. p.'Li6e. d'eau .

Demi-succès pou r lui , et situat ion réglé e provisoi rement car on
devi ne que les appét its de la ville vont all er sa ns cesse en gra ndissant .••et
qu' il faud ra les subir•.•

Pourtant 1 si on e n c roit un c urieux document de 1862 : Tableau
synopt ique de la distribution des eaux amenées au réservoir du Peyrou par
P acqueduc St Clément, une note, rédi gée par son a uteur, a nc ie n conduc­
t e ur des Ponts e t Chaussées décl are:

"•••11 résulte des deux situat ions ci-dessus, que la ville de Montpel­
lier ne consomme pas toute Peau que la source St Clément peut lui four­
nir . e.t que. l'exetden.t de. ee.tte. -6ou..tte., a.i.nl..i que. le. 25 Ut:.. pui.l.û
au Lez n'ont eJlC.D.te. aucune. dutination.On ajoute que, par munifence
et prodigalité, la dite ville a pu doter d'un débit spécla' le village de St
Clément voi sin de la source."

Voilà de quoi étonner e t faire souri re les gaspilleurs d'eau que
nous so mmes !
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L1affa ire du grau du l ez

Ap rès la. source, voil à Gue Pemboûcbu re rlu Lez devient source lie
conflit . Ce tt e foi s, c'est avac l'Etat que le p ropriétai re du canal doi t
compte r. Le grau du Lez , que les ge ns de l' endroit nomment aussi la
Canalette est cette ouvert u re p rat iquée lor s du raccor dement du Lez avec
1e c anal des Etangs et qui donne à cette rivière accès dir ect à la mer.

Le 25 ma rs 1852, le Pré fe t de l'Hé rault prit un arrêt é Qui déclara
la pêche libr e dans tous les c anaux : celui des Etangs en particulie r.
mais a ussi le c anal du Lez depuis le niveau inferieur de la 3è écluse jus­
qu' à la mer•.•autre ment dit dans la ca na lette , décre t app rouvé par le mi­
nist re de la marine le 2 avri l 1852, donc im médiat eme nt applicable.

Cet a rrêté est cons idé ré pa r Hippol yt e de G rave com me un abus
dl autorité pour la part ie qui le concerne. Non qu ' il soit , cont re la prati­
que de la pêche. Des pêcheur s palavasieus la prat iquent d'ailleu rs dans
cette partie du canal, mais c ' est a vec son accord à lui - e t d' ailleurs
c es derniers voient le déc ret d 'un mauvais oeil , qui aut o rise en som me
la concu rr e nce.

Fidèle à son interp rétation des let tres pat e nt es , Hippolyte de
G rave se di t proprié t aire de la t ot alité des eaux du canal aussi bien e n
a val qu' en a mo nt de la 3è écluse.

Une fois de plus deux thèses s 'aff ront e nt, le confli t va e ncore
durer des années.

Le propriétai re du ca nal a bien e ntendu, deposé auprès du rm mst re
de la marine, une récl ama t ion cont re l ' a rr ê t é•••Passons sur les détails de
p rocédure••• Le 19 mai 1857 ( il a fall u du t emps !) la récl amat ion du
ma rquis es t rejetée. Le ministre s 'en réfè re à l'int erpré t a tion du Prefet:
" les canaux du quartier de Cette et notamment le grau du Lez seraient
en commwûcation directe e t permanente avec la mer et leurs eaux se­
raient salées.n

Ce qui signif iai t en clair Que lL g-tau da Lu &VU1it pa.t.ti.e. ..i,n.U­
goan.te dJJ. dOlll<1ble 1IIII!ÛÜJIIl'. .

Il fallut une foi s de pl us, faire a ppel a u Co nseil d' Et a t . Ce dernier
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prenant en cons idé ra t ion le fait que l ' arrê t é ne rése rvait pas des droits
que le marquis de Grave p rétendait avoi r su r la p roprié t é des eaux, an­
nula la déci sion du minist le.

Mais malgr é ce, les agents de la ma rine n ' en co nt inuè rent pas
moi ns à fai re la police de la pêche dans la canalett e , mal gré les prot es­
tat ions d ' Hippolyte de Grave. Et l' affaire du re•. .dur e.••

En juill 1860, le conseil géné ral des Pont s e t Chromées, plus conci ­
liant propose que l'Etat abandonne toute p rétent ion su r cette part ie du
canal. Mais le juge ment du T ribunal Civil de Mont pelli e r déclare, lui , la
canalett e propriété de l' Et a t et conda mne de Grave aux dépens - d'où ,
appel de celui -ci. La cause est renvoyée en 1862.. Une fois de plus, le
marquis est débout é (décemb re 1862). Mais il ne renonce pas, se pour­
voi t en cassation en février 1864. Mais, il est difficile de s'opposer à l'
Etat et malg ré son obstinat ion, bien qu ' on reconnaisse qu 'il a quelques
d roi ts sur cette port ion du canal , il sera pe rdant.

Bref, si on ré capitule, autour des années 1850-1 860 notre marquis
est en procès avec l'Et a t , la vin e de Montpellier, la Commune de Lattes ,
plus enco re quelques par t iculi er s , t el le bar on Durand.

Qu'il se soit ren du ai nsi très impopula ir e aup rès de ses contempo­
ra ins , on peut le comprendre.

Mais on ne peut que salue r son opiniât re té à défendre une cause
qu 'il croit juste : ses droit s de p roprié té absolue sur ce t ouvrage qu ' il
considè re co mme un bien de famille, une mémoire à défend re, celle des
ancêtres qui l'ont crée.

II s ' y ruin e. Les mentali tés ont évolué. La main mise des collec­
t ivit és publiques se fait de jour en jour plus pressante , leur droit de re­
ga rd e nt re de plus en plus dans les usages.

La concept ion d'un ouvrage d'utilit é publique p rop rié té exclusive
d'un seul individu, apparaît dépassée.
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VII - VERS L'OUBLI""

1- Une lWUve=.tl lu baino de """'.••

Cependant, malgré tous les pr ocès, le cana l existait t ouj ours. Et
même, durant quelques a nnées, un trafic d'un t ype nouveau vint s tajout e r
durant les moi s d' été , à celui existant déj à.

Nous é t io ns sous le Second E mpi re. L' Impé ra trice Eug énie avait à
Biar ritz lancé la mod e des bains de me r.

Les Montpell iérai ns découvri rent Pa lavas...Ce n'é t a it rie n al ors,
mêm e pas une bou rgade, une vingtaine de cabanes seul ement en bois et
en rosea ux , ma is il y avai t la me r••Des-patrons de barques vire nt le pro­
fi t qu'il y avait à t irer de cet e ngoûment. Au printemps de 1862 , un
nommé Ast rue de Nîm es s 'adresse a u Pr éfet :

"rai l'honneur de vous informer que, par suite dtun accord intervenu
avec Mf le marquis de Grave, j e suis en mesure d 'organiser un service de
transport par bat eaux pour les baigneurs qui iront aux cabanes de Pal avas."

Ayant l ' ava l du Pré fe t, le se rvic e fonctionna. Le bat eau s 'appelait
l'hirondelle de Beaucai re". II avait 25m de long ho rs gouvernail , 5m de
large et po uvai t transporter 150 passagers e n 3 cl asses di fférentes. Le
p rix e n 1è re cl asse é tait de Of,7 5. Hal é pa r 2 chevaux, il accomplissait
le tra je t en Iht à la descent e da ns le sens du coura nt e t 1h 3/4 à la
remo nt ée.

Un deuxième ba t eau: : " Ia vierge Marie" plus pet it (Sm,30 de long,
2m2S de large pour 30 personnes) é t ai t a ussi prévu e t accordé pour rem­
pJacer l ' Hi ronde lle e n cas de réparations ou servir de supplé ment e n cas
d 'afflue nce .

En 1863, un autre e ntrepreneur de Beauca ire, pr oposa le même
service, a pprouvé une foi s de pl us par le Préfet . Le Puebla du sieur
Blanchet re mplaçat-il Jlhi rondelle de Beaucai re ou vint -il s ' y a jouter ?
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il pouvait transporter 120 à 130 personnes pour un tra fic réguli er
deux fo is par jour pendant les deux mois chauds de Pannée : juillet et
aout .

Malheureusem ent , ce revenu supplémentai re appo rté au canal ne
dura pas, Le progrès était là sous la forme du che min de fe r. Ce n'
était pas Talabot ou Pé re i re, const ructeurs des grandes lignes national es ,
mais t out si mplement la compagnie des Chemins de fer d'Interêt local,
aujou rd ' hui disparue, qui se proposait de créer une ligne Mont pelf ier-.
Palavas . Bie n entendu, le marquis é tait cont re, bien e nt e ndu il t e nt a de
s 'y opposer.••bien inut ilement .

Le petit train de Pal avas, immortalisé par Dubout e t che r au coeur
des vieux montpellierai ns commençait une carriè re bien remplie de p rès
d'un siècle. Il tua ainsi le t ra fic par ea u avant d 'êt re à so n t our vainc u
par la route.

IlL' é.ùt du ClI1lI1l. .'"99JUlve. • ••

Et le canal e n fut à nouveau réduit à so n t rafic habit uel, lequel
s -amenuisait a u f il des a ns. Les quelques usagers qui lt empruntai ent en­
core é taie nt méconte nt s , ils pestai e nt cent re le mauvais entretien de l '
ouv ra ge. Il est vrai que le temps passé à a rgument e r e t surtout l ' a rgent
dépensé e n p rocédure manqua ient se rieusement pour l ient re t i e n et les
ré parations qui se seraient im posés. Si on ajout e à cela les restr ic tions
apportées par les Ponts e t Chaussées au libre e mploi du c hô mage, on se
rend compte des diff ic ultés é prouvées pa r le fondé "de pouvoir du ma rquis,
gestionna i re du canal ,

Ce de rnier dut ê t re consc ie nt que son canal n'avai t plus d ' a ve nir
puisque son grand projet avait é té rej eté. Il off rit même de le vend re à
la ville qui refusa.

Pou rt ant , des demandes qui sollicitaient le rachat de cet ouvrage
(t'ut ilité publique avaient é té adress ées plusieurs foi s à la municipalité
par des usagers conscients qu' elle seule avai t les moye ns de l' e ntrete­
ni r.

Et les c hoses vont dure r a insi longt emps, très longtemps...

En 1898, l'Ingenieur ordi nai re des Ponts e t Chaussées écrit dans un
ra pport
"Il faudrait tout d'abord mettre le canal en état de Ionctionnemenr- no r­
mal_ .it faudrait faire environ 8O.000f de dragages pour donner partout tme

profondeur de 2m au moins sur 10m de largeur, dépenser une quarantaine
de mille francs a ux écluses etc ce serait un minimum de
200 .0006 . pour assurer un fonctionnement régulier.. En outre, chaque an­
né e les dépenses d'entretien ne s ' é leve rai e nt pas à moins de
12·0006 ·
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Rien ne se ra fait . Cependant, malgré le manque de p rofondeur, le
ma uvais é tat des berges, les boi series des écluses pourr ies, les plaintes
des rivera ins et des ra res usage rs , les injonctions de l ' admin istration la
navigation cont inue ra tant bien que mal jusqu ' à la guerre de 1914 - 19 18.
Le tonnage tra nsport é ne cessera de diminuer.

- En 1859-1860 il é t ai t de 15.()()() tonneaux e nviron.
- Rn 1898, il n'est plus que de 10.000 tonneaux et il i ra e n décroissant .
En core, la moit ié de ce t onnage est-elle assu rée par l'usine de Villedo­
dêve .

Cette usine , fondée e n 1725 et située à proximité du Pont Juvénal

(elle est aujourd ' hui devenue le lycée d 'enseignement pro fessionnel M.
Audaux) p roduisait a lo rs des cierges e n ci re d'abeilles. Elle appartenai t
a ux Frères Faulquier et fabriquait à cette é poque des bougies et des
sa vons. C 'est par le Lez qu' e lle reçe vai t ses ma t ières premières et ex­
p édiait ses caisses de produits fabriqués.

En 1890 les frères F aulquier ad ressent une pétition aux se rvic es
de la navigat ion se plaignant du manque de profondeur du Lez, les ba ­
t eaux ne pouvant transport er que des charges maxima de 25 t onneaux.

Plaintes e t pétitions ne serve nt à rien•••

La guerre de 1914-1918 va port e r un coup fat al à la navigation.
Faute de personnel , le canal si pe u ent retenu qu'il so it , c esse t ot al e ­
ment de l' ètre . Plus auc une barque ne l ' e mpr unt e. •.

Cependant le canal est toujours là a vec ses é cl uses inut ile s , ses
bât iment s qui se dég radent , ses ea ux qu i s 'envasent•..

II est encore là à la seco nde guerre mo ndi ale, et ap rès•._.
Et e ncore de nos jour s peut -on voi r les ruines de ses écluses e n­

vahies pa r les roseaux et les pla ntes aquatiques.

Pourquoi c e la ?

1 le canal cesse d' êt re de GRAYE

Le marquis f-\ippolyt e conse rva longte mps son canal. Acquis par­
lui en 1826, on retrouve encore quarante a ns plus t ard sa si gna t u re sur
let tres, mémoires, plaint es etc.•.qui occupent dans les archives des Ponts
et chaussées plusieu rs c hem ises débordant de doss ie rsf" Il est assisté dans
da ns sa tâc he par so n neveu et légit im e hérit ier : Raymond de Grave.

Mai s voilà que le 4 mars 1878, le c a nal est remis en vente par
ac t e judi ci aire , e t qu'il est rach et é pa r un e demoiselle Denise Marty p ro­
prié t a ir e à Narbonne pour une som me de 279.100f qui a vec les f rais s '
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est élevée à 302.6001.

A l ' occasion de cette mise en ven t Po un état explicat if et détaillé
(quelque peu embell i sans doute ) avait é té publié pour rensei gne r les
a cheteurs éve ntuels.

Les recet t es y é t a ient présent ées comme pr ovenant de si x sources
di ffére nt es, mais l' aveu du rapport presque nul de la naviga t ion était
effecti f, c e qui est un comble pour un canal . La raison invoqu ée était
la grave c rise vit icole dûe au phylloxera qui sévissait a lo rs,

En compe nsa t ion, le phylloxera pouvait fo urni r a u ca na l un e res­
sourc e accessoi re non négligeable : la vente des eaux du Lez aux p rop ri­
étai res riverai ns pour subme rge r leurs vignes, seul remède e nco re applica­
bl e pou r lutter contre le fléau. Gaston Bazille submergeait a insi 14 ha
à Saint - Sauveu r et d 'aut re s viti cult eur s a llaie nt suivre .

Autres recettes citées: les redevances dues pour les a rrosages des
prés de Lattes , la locat ion des im meubles au Port Juvén a l, qui ne rappor­
t a ient pas grand chose , les droit s de pêch e dans la can al e t t e , louée à un
pêcheur de Palavas pour la pêch e au globe 41Sf pa r a n, plus les abonne ­
{ menes pour la pêche au ca rr é ou à la bigue sur tout le parcours du ca­
na l.

Puis , il Y avait la prise d ' eau de 251/5 à la sourc e pa r la vill e de
Montpellier que cette de rnière devait payer. Et, si l'QI en c roit les au­
t eurs de l' é tat , c ' é t a it là la véri t able ressource pour l ' évent uel achete ur
car éc riva ient - ils, "on pourrait, d'après l'avis des experts prendre facite­
ment 50l/s sans nuire à la navigation, ce qui serait un profit non négli­
geable...car cédés à mi-fruit à Montpellier, celà donnerait (d'après leurs
calculs) un profit énorme de 311~040f par an."

Les dépenses de fonct io nnem ent du cana l , p r ésent ées pa r eux
(personne l , t ravaux d 'ent re t ien, impôts, menus fr a is ) a tte igna ie nt seule ­
ment la so mme de 18..981,f80

Conclusion : Il est très facile de voir que les dépenses du canal de Gra­
ve rivière du Lez, sont fort peu de chose si on les compare aux res­
sources immenses que pourrait en retirer un riche propriétaire, et sur­
tout une compagnie bien organisée.

2 - l es PARAZOlS

L 'acheteuse de 1878, Melle Many, n' e xploit era pas directement
son canal, Elle e n confie la gestion à so n demi-frère Paul Parazols qui
deviendra son hérit ier lorsqu-elle d éc ède ra en 1901.
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Le 12 avril 1906 , Paul Parazols a ffe rme le canal à une compagnie fer­
mière dont le siège est k Pa ris; pour une durée de 30 ans. "La socié t é
nouvelle de navigation du canal du Lee"

Paul Parazol s décède en 1921 , ses hé ritiers sont ceux que j uridique­
men t on désigne comme '1es consorts Parasols" à savoi r

Mme Veuve Parazcls 1 rue de l 'Etoile à Narbonne
MI Paul Parazol s . même adresse
Mme Edmo nd Bories chez Mme V ve Parasols
MI Pie rre Vaqui é, 87 lue de Verdun - Carcassonne
MI Louis Bellot , domaine de St Clément à St Clé ment par Prades le Lez

Bie n que "rot uri ers", ces gens-là ne s ten considêrenr pas moins
- et, juridiquem ent ils ont rai son - comme les légitimes héritiers de
F rançois de Sal as et les lettres patentes seront toujours leur texte de
référence.

3 - Une dégradation qui se poursuit

Ces leu res pat entes, en plein 20ème siècle enco re, on ne va ces­
se r de s ' y réf érer, de les relire, de les expliciter, de les inte rpré ter, de
les approuve r, de les nier sans pouvoi r se mettre d ' accord e t ce la pr es­
que jusqu 'à nos jours.

Et pendant ce t em ps , le canal va mal , de plus en plus maL.Le
changement de propriét aire n ' a pas apporté d' am élior at ion. Manque n a­
g ra nt de capitaux..•

Constatée en 1898 par l'ingenieur o rdinai re des Ponts et Chaussée;
comme je l'ai dit , la dégradation a continué et le 14 juillet 1918, l' état
du cana l a le rte les autorités qui constat ent que "jamais l'entretien du
canal n'a jamais été assuré depuis la constitution d'une société fermière
et est complètement négligé depuis la mobilisation. La société fermière
semble ne pas être à même faute de capitaux, d'exécuter les travaux
évalués à SO.OOOf~ Le propriétaire, M.P. Parazols ne veut faire aucune
avance pour une propriété qui ne lui rapporte rien".

Quelle solut ion pour une pareille situa tion ?

Périodiquement , les usagers, les riverains s ' adressent aux pouvoi rs
publics pou r qu'il s a gissent auprès du p rop riétai re du canal. Ils e n récla ­
me essent iellement le cu rage qu i donne rait à l' ouvr age une pr o fon deur
convena ble e t le nettoierai t de t ous les détritus qui l' encombrent e t le
polluent. Les pêcheur s de la canalette protest ent , eux , contre les galets
qui obstruent les bords et les empêchent d' accost er avec leurs barques.

Quant aux communes de Palavas e t de Lattes, la plainte qu ' elles adres-
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- sent a u Pr e fet est parl ant e.

"Le Lez qui commence k baisser (é té 1913)chanie constamment
des détritus, saletés, matières infectes qui empoisonnent (lair, dégagent
des mi asmes délet è res et compromettent gravement la santé publique ".

Que peut le Préfet ?: demander des enquê tes , prendr e des a rr ê tés
e njoignant au proprié t aire du ca nal de pratique r le cu rage de cette voie
d ' eau - a rrêtés qui demeurent sans effet .

En 1918, le ministère consent à s ' e n mêler - déclare qu 'i l pour­
rait être envisagé d' adress er au prop riét ai re du canal une mise e n de­
meure e t de tire r les conséquences de la non execut ion des t ravaux,
Le peut -on ? On é tudie les lett res pa t ent es : e lles cont iennent en effe t
l ' obliga t ion d ' assu re r la navigation j usqu ' au Po rt Juvena l - obliga tion qui
n ' est plus respect ée pa r les pa rasols. Mais on ne fe ra rien.•.Les choses
dem eurent en état j usqu' en 193 3. Après la te rrible inondat io n qui a fai t
des vict imes, la polémique fai t rage. Le Lez quasi abandonné , non cur é ,
les écluses qui ne se rvent plus à rien et ont empêch é l ' écoul eme nt ra-
pide des eaux, sont mis en accusat io n. .

O n convient qu' il faud ra it un plan de réamé nage ment de t out le
bassion infe rie ur du Lez.

Cette foi s, on ose récl a mer ouve rtement la déch éance des conces­
sionnai res du fleuve. La demande est fa it e pa r les Municipalités de Mont ­
pellie r e t de Lat tes; et par le Conseil Gé néra l.

Mais il leur est répondu que cette demande pose un problème ju­
ridique : quelle est "étendue du droit de propriété des Parazols ? ­
toujours les fameuses lettres patentes...

L ' Et at redoute la pr océdure..•Soyons fr ancs, aux ye ux du muu st re
ce c ana l nt a qu ' un int érêt très. •. très lim ité. A son avis , il n' a aucun
aveni r••• Et on va faire traîner les choses en longueur•.•

Enfin, en décembre 1935, le min istre des Travaux Publics a p ris
un e déci sion qu 'il communique - confident iell e me nt au Préfet:

l-i1 n'y a pas lieu d'envisager le rétablissement de la navigation sur le
canal du Lez (on s ' en serait dout é n
2- il n'y a pas d'incorwénient à ce que la ville de Montpelli er , 6an~ l'
.inteJluent..ion de. mon 4e..tvic.e. . enCage des pourparlers en vue du rachat du
canal. CÙÙ dlci.&iDn dDU UJtL CDnû.dlJtlL d'o>.dItt.~. IL IJ
<raIl4.U dL 6é1û.w.x .inconvlnit.nù a la CDIIIIIUli4uM aux plüüDMlLiJtu

4. Une solut ion qui n'en est pas une

En 1939, à la vei lle de la deuxiè me guerre mo ndiale, les cbcses
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sont t ouj ours e n l' état.

Le Pré fet d 'alors c roit avoir t rouvé une solution : Il faudrait pro­
poser aux Pa razols le déclassement de leur canal : le Lez devenant dans
so n cours inf erieur une riviè re non navigable. Pour les décide r, il faudrait
leur e n mo nt rer les avantages :

1 - lis seraient exoné rés pour l' aven ir de toute obligat ion de re­
mise e n état de navigabilité de leur canal.

2 - ils pou rraient disposer librement du domaine qui leur est con­
cédé par les let tres patentes de 1666, dont ils so nt p ropriétaires mais
dom ils ne peuvent t ir er parti, affecté qu'il est au service de la naviga­
tion..

Peut -être les Parazols eussent-ils accepté cette solution mai s voilà
que su rviennent mai 1940, la débâcle et le c ha ngement de régi me.

Alo rs les Par azols hésit ent •••leur canal ne va-il pas retrouver une
utilité no uvelle dans le désastre qui nous frappe ?

Cependant, la procédure de déclassement est reprise par l' Et at
F rançais et le 3 avril 1942. un décret du Secrétariat d'Etat aux Commu­
nications. contresigné p ar Philippe Pétain le 10 février 1942 • est publié.
JI déclare que êe Lu ClIIU1Ul>l cu... d·it.... a66e.etl au .""u.iee. pubUe
d.. la nav<gatiDn.

Etait -ce une solut ion a ux p roblèmes du Lez ?

Non au contraire.

Pe rsonne n ' avait plus envie de fai re naviguer sur le Lez. Ce qu 'on
voul a it , c 'était pouvoir l' assa inir, régul ariser son cours.

O r, voil à les Pa razols délivrés de t oute obligat io n, deven us des p ro­
priétaires ordinaires. Comme nt les oblige r à nettoye r leur rivière ? La
tâche dépasse leurs possibilités - s'ils e n avaient la moindre envie,•.

Comment substitue r une collectivité locale ou les Pouvoi rs publics
à un prop riétai re défaill a nt ?

Et qui d ' ailleurs voudrait e n prendre la charge ?

Mon t pellier e t Lattes se chamai llent . Chargé par le Préfet, l 'inge ­
nieur Dallenbach p ropose comme sol ut ion une t enrarive d'accord à l ' a­
mia ble a vec les p rop riétaires du canal pour qu'ils abandonnent leurs droits
- que le Département devrait prendre en charge. Le Préfet dit non :
le projet n'a pas ml caract è re dépanemental. Il propose la c réat io n d'une
associat ion syndicale Montpellier - Lattes et riverains....

Nous ne so mmes pas pr ès de la so lution. En 1946, sous la IVè
République , le déc ret Pe tain est ouvertement dénoncé.
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v- La recherche d' une solution continue .

Cett e année- là en 1946, une ét ude sé rieuse e t approfondie est ré ­
clamée par les Pouvoi rs publics.

1 - pour é valuer les biens à acquérir, si les Parazols vendaient.

L 'ingenieur des Pont s et Chaussées énumère :

A - le lit entier du Lez depuis sa source j usqu ' aux 4 canaux.
B- les diverses inst alla t ions fluvi al es : écl uses, instal lations po rtuai res

e t les immeubles: entrepôts, magasins e t c. ..
C - les menus p roduits par le Lez : prises ct ' eau, sables, gravie rs.

Ce long rapport c hi ff ré avance la som me globale à débourse r
3.400.000f envi rou..

2- pour rendre compt e de l'état actuel (1946) du Lez et des difficultés
qui peuvent obst ruer son cours.

Il est noté da ns c e pa rag raphe que de la source à Castelnau, a ucun
obstacle sé rieux n 'encomb re le cou rs du fl euve. Les difficultés e t les obs­
-tructions commencent à. partir de là. : barra ges des moulins de Tabarka
et du moulin de I 'Evêque, et c elui rie l 'ancienne glacière, qui ne portent
pas un grand p réjudice à. l' écoulem ent des eaux.

Par cont re , plus bas demeurent les écluses et le lit infe rieur du
Lez. ensablé et e ncombré rie végétat io n.

3- pour faire le point de la si t uation juridique du Lez,

C'est le point le plus important.

Enco re une fois, le rapport fa it ét at des lettres pa t ent es et insiste
sur le fait que la concession fai t e à de Solas est à perpétuit é mais qu'
elle est affectée d'une obligation de maintenir en parfait ét at de naviga­
tion le Lez canalisé.

Le p ropriét aire ayant abandonné les t ravaux d'ent re tien, l'adminis­
tra tion aurait dû p rononcer la déchéance du concessionnaire dé fa ill ant et
le Lez serait re tombé à. t itre gratuit dans le do maine publ ic .

Et les inge nieurs de s ' insu rge r contre le déc ret Pétain qui {ait du
Lez un e p ropriété p rivée sans obligation auc une.
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Quelles solut io ns pr éconisen t-Il s pour que le Lez réintègre le dr oit
commun ?

1 · - un recours au Conseil diKtat en interprétation des lettres patentes
(peut-être long et couteux)

2 - un abandon volontaire des Parazols( pas sû r)
3 - une mise sous séquestre et une expropriation
(peut -être aussi long e t coutens)
4- enfin, ce qu'ils considèrent comme le meilleur - le rachat

Mais pa r qui ?
général re fuse :

Il rappelle qu'en droit une rivière non navigable appartient aux .u.\1tA.4.ÛL6
O r le décret Pétain a fait du Lez une rivière non navigable ni flottable
qui. est propriété des .WU P<Wlzo16. hVr.i.tUM du <k SOW - 6ait
un.<.qu.e. en f.tlUlU .
Il faut donc, d 'ap rès lu i que le Lez revienne à l'Etat qui doit a b roge r le
déc ret de Vichy e t p rononcer la déché ance des concessionnai res.

Et que dit la ville de Mon tpellier k cette date ?
Rien e lle a t tend,.•

)

Il est vrai qu ' en 1946, on n' a pas e ncore fini de subi r les consé­
quences de la seconde guerre mondiale. H y a part out ~a1t de choses pl us
ur gentes que le stat ut du LeL••

En 1952, on e n repa rle un peu.•. ma is n e n ne sera fait, prat ique­
ment jusqu' à. nos jour s où la vill e de Montpellier com mence à. envisager l '
u rbani sa t ion des qua rt iers sud.•. Alors, on re pens era a u petit fleuve. ..

Ma is, penda nt t outes ces années , le Lez cont inue à. s' e ncom b re r
de végé t ations, de déchets de toutes so rt es, les écluses t ombent e n ruines
com me les inst allations portuaires et les habitations. Il s ' y inst all e t out e
une population de ma rginaux. Le "quart ie r des barques" de vie nt à. Mont p el ­
lie r un lieu peu recomm anda ble, peu fr équ entable.

Le canal du Lez sombre dans l' oubli. JI demeure e ncore quelques
années un chemin de la première écluse, mais il sera depuis re bapt isé
Avenue du Pont Trinquat comme si un po nt coupé était plus important qu i
un souve ni r du canal•.•H subsiste e ncore dans le quart ie r une rue du Can­
al e t un Chemin des barques, pour combie n de temps ? Les p rem iers im ­
meubles de Port Ma rianne commencent à sorti r de terre•••Alo rs peut -être
dans l'aveni r, quelque la rge avenue longeant le Lez se nommera-t-elle
Avenue François de Soles,•. Ne rêvons pas...
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VIII - REVERRONS~NOUS DES BARQUES SUR LE'LEZ ?

J'ai une tendresse pou r le Lez, J ' ai passé un e gra nde partie de
mon enfan ce aux Aubes , non loin de ses bo rds . A Tabarka , sous la peis­
siè re du moulin de Sauret, avec les gam ins de mon quart ier, je me su is
baignée dans ses eaux glauques, sous le rega rd a ttenti f des " bugadi è res"
(l essiveuses) .

Le Lez de ce temps- là é tait un Lez populaire e t bon enfant , hor­
mis ses jours de colè re. Le parc muni ci pal de Rim baud é tait le pa radis
des pêcheurs à la ligne e t des a moureux en quête de coins disc ret s. On y
c anot a it aussi bien que sur la Marne. Les lundis de Pâques, je voyais pas­
se r devant ma maison des fa milles mo m pelli e rai nes qui allaient y fai re P
o melett e SU I l 'herbe. Je me souviens des bals du 14 juill e t e t du F ront
Popu laire. Les couples de da nseurs t ournoyai en t à l'o mb re des grands pla­
tanes, puis ils a llaient se désalté re r de limonade ti èd e à la guinguett e
du parc qui u' éra it qu ' une mod este ba rraque de planch es.

Je sai s que je ne reverrai plus ce Lez-là, mai s il fa ut vivre ave c
so n temps•••La pensée de voi r se réanimer ses rives me réjouit •. .A1 0r s, je
su is allée inte rroger la Mairie de Montpell ier qui a racberé les eaux
du fleuve.

Jlai sous les yeux un document diffusé par la maison l'te l ' Environ­
nem ent de Mont pellier. Après le Lez oublié qu' Ils reconnaissent , les au­
t e urs de la pfaquette promettent :

"D e mai n, les sentie rs piétons et les équipements d 'accueil e t de loi sir
permettront d'ouvri r à nouveau la ville sur le Lez. ..

Malgré les 17ool/s (que dirait le marquis de G rave qui protestait
contre 251/5.0) pui sés pou r alimenter la ville en eau potable, il y a tou ­
t oujours de l' eau dans la riviè re même P ét é en période de séche resse
c a r les travaux ent repris à la sourc e pe rmettent de garant i r t oute l'année
un débit minimal de 1601/5. Les Montpellierains pourront grâce à des
sent ie rs pié t ons redecouvri r t outes les berges de la riviè re, de Lavalett e à
Castelnau-le- Lez, car, co mme le di t la plaqu ette U en a rrivant à Montpel­
lier, le Lez est "accueilli par un écrin de verdure; il coule paisiblement
sous une véritable forët galerie.
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Ceci conce rne la partie en a mont du pont Juvénal. Qu 'en est - il
pou r la partie e n aval , c 'est -à- dire sur ce qui const it ue ra Port Marianne,
un po rt sit ué au cent re d'un très vast e espace à urbaniser. Disons qu'il n '
est pas imméd iatement pour demain, mais pour après- de main. Quel int é­
rêt aura it présenté un port en plein désert ? Sage ment la municipalité
a ttend que l 'urbanisation gagne du t errain. On sait que depuis la gue rre
du Golfe, un e crise fr appe l' immobilier. Mai s déjà un immeuble est prati­
quem ent t erminé sur la rive droite du Lez, un pro gramme qui po rte le
nom de "Premier" est lan cé sur Richter. La Mairie est optimiste : ell e
prévoit quatre ou cinq an s avant que n'existe le port. Alor s il faudra
bien s ' a ttaque r au Lez pour le rendre navig abl e. Ce ne peut plus être li
oeuvre d'un seul: il faudra bien que les désormais propriétaires du Lez:
Montpellier , Lattes, propriétaire pr ivé pour une petite part ie , et l 'Etat
pour ce qui est du Lez à Pal avas , se mettent d 'acco rd et que l ' Etat, la
Région, le département , le dist rict , t ous ces o rgan ism es publics s 'enten­
de nt sur un financement, c 'est inéluctable, c'est l'intérêt de t out le
monde. Alors vers la fin du siècle nous verrons des bateaux su r le Lez
retrouvé. Tranquillisée sur so n so rt , je t erminer ai en lui souhait ant , ci t ant
à peu près Lamartine :

"Roule libre et paisible entre tes rives, ô fleuve"
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Les de Grave
d 'après L. Ménard (Nîmes)

Arnaud de GRAVE,

en 1096, accompagne Raymond IVde Toulouse â la PremièreCroisade.

Son château fort et ses riches domaines êtaient situés dans le territoire
de Montpellier (XI< siècle) entre Vidourle el Hérault.Son ëœ est au palais
de Versailles.

Raymond de GRAVE,

est, en 1189, témoin de l'engagement fait par Bernard ATON, vicomte
d'Agde,d'unepartiedesondomaine â Guillaume,seigneurde Montpellier.

Ii y a deux familles de GRAVE dans la généraluê de Toulouse.

Une seule famille est dans la gênêralitè de Montpellier el compte deux rameaux :

RAMEAU A

Louis de GRAVE
seigneur deStMartin-tes Aumes-IesPézenas
(jugement du 7-11-1669)qui,en 1857habite
encore le domaine.

Il a comme représenta nts mâles:

Hippolite de GRAVE
colonel d'artillerie,
propriétaire du canal

et son neveu

Raymond de GRAVE
fils d'Eugène de GRAVE, frère d'Hippolite

RAMEAU B

Henri 1de GRAVE
marquis de Villefargeaux, seigneur de St Martin­
entre-deux-eaux, époux de sa nièce Marie de
GRAVE

Philippe de GRAVE
épouse â N.D. des Tables, le 16-11-1684 Diane de
Solas

Henri Il de GRAVE
Deux mariages etune filleunique :Marie-Eléonore

Eléonore de GRAVE
épouse son cousin Charles de GRAVE (né â Blaye)
Ils ont deux fils :

Edme de GRAVE
rué â l'assaut du fon SI Pierre â Quiberon

Pierre-Marie de GRAVE
mort sansdescendance mâle
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Les de GRAVE

(d' après Rvd'A mat Dict ionna ir e de biogr aphie fr ançai se)

Grave (Hewt.i de.) géné ral , marquis de Villefargeau

fil s de Ti mothée e t d' Antoinett e de Bermond du Caila r. Il épousa le
16 Aou t 1656 Marie de G rave sa nièc e, fill e de Ma rc- Antoine par dispense
obt e nue e n Cour de Rome le I S Aout 165 5 e t demandée par H.de Lyonne
a m bassadeur de F ra nce pa r o rd re du roi e t de la rei ne - mère "pour raison
de noble ext ract io n et de la conservat io n de le ur fam ill e", Cinq enfants
furent issus de ce mariage.

Il débuta comme ai de de ca mp da ns P almée commandée par Ber­
nard de Saxe- Weimar e n 1637 e t fit la ca mpagne de févrie r-ma rs 1638
a u cours de laquelle c ette a rmée s ' e mpa ra du passage entre Scha ffouse
e t Bâle , t ournant la Forê t Noi re e t ba rrant 1a rout e menant d'Alsace e n
la Valtel ine . Il se trouva à la délai t e de la cavale rie enne mie à la Fe r­
riè re , a u passage du Rh in à Rhi na u, à la défai t e et à la c apt ur e de Jea n
de w ert , pa rti cipe à la prise de Rh e infelden e t a ux de ux ba t a illes men­
ées sous ce tte place.•.à la prise des places sit uées le long du Rhin e t à
la re ddit ion de Brisach le 19 déce mbre . Il fut cha rgé d ' appo rt er a u roi
la nouvelle de la capit ula t ion de la vill e qui nous livra it la clef de l ' Al­
sace et des rout es de Bavière.

li cont inua de se rvir a ux a rmées, fu t nommé sous- gouve rne ur de
Mo nsieur, fr ère du Roi le 1er ma i 1648, Conse ille r d ' Et at le 15 Août
1650, maréc hal de ca mp le 20 déc emb re 1651, malt re d'hô te l de Madam e
le 1e r a vril 1661, li eutenant de l' a rtill e rie le 1er Juin 1662 et mait re de
la garde- robe de Mons ieur le 30 décembre sui vant; Au mom ent du mar ia ­
ge de la fill e de Monsieur avec le duc de Savoie, il la conduisi t en qual i ­
t é de c hevalie r d 'honneu r.

On l ' e mploya ensuit e à dive rses négociat ions.
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Grave (p..u..u.t.-1Ia..t.ie. dd général {Pa ris 27 sept embre 1755 - idem Janvier 1823

F ils de Charles-François e t de Marie-Anne Eléonore de G rave de Solas; il
é pouse à Pa ris en 1818 Adelaide Daru, veuve de Pierre Le Brun conse ille r
à la Cour d'Appel e t soeur du Comte Daru. Il n 'en eu t pas d ' enfant s.

Il débuta comme mousquet a ire à la 1ère compagnie de la Garde du
roi e n 1769. Sous - lieut enant à la suite du régim ent Roya l Piè mont caval e ­
rie le 5 mai 1772. Il devi nt lieut enant le 10 av ril 1774 pui s capit a ine dans
le ré giment de Lyonnais le 21 avril 1777.U se rvit successive ment dans le s
ré gim e nt s de la Couronne en mai 1781 , d' Auxerrois e n Juillet 1783 comme
me stre de ca mp en second, de Chartres en mars 1788 com me mestre de
camp lieutenant . Il cumula cette fonct ion d'écuyer du fil s a illé du duc de
Cha rtres. Le patronage de la fam ill e d'Orl éans cont ribua sans cloute à lui
faire adopt e r les idées de la Révolut ion. Il participa au siège de Gibral t a r
et y fut aide de camp du duc de Crillon-Mahon et du ba ron de Falkenh­
ayns. Maréchal de ca mp le 13 décembre 1791, on It emplcya dans la 1é re
division militaire et le 9 mars 1792, au départ de Na rbo nne, il fut nommé
ministre de la gue rre. Le 20 avril, l'Assemblée Législa t ive vota la décl a­
ra t ion de guerr e au roi de Bohême et de Hongrie. Ce fut la période dif­
fi cile des premiers revers de l ' a rmée du Nord, Les troupes mal équipées,
désorganisées par l'émigrat ion et l'indiscipline, se débandè rent à la vue
des Autr ich iens not a mment à Quievra in et à Tournai . Le gé né ra l Dillon,
victime de la panique qui s 'ét a it répandue ap rès la retra it e fut massacré
à Lill e. On art ribua cette déroute à la t rahison e t on accusa le minist re
de manquer de fe rme t é. De G rave , jeune , inexpé riment é e t i rrésolu, trou­
blé pa r ces desastres, donna le 8 mai sa démission.. Il rej oignit l' armée
du No rd, e t , peu de temps après, le 16 aout dése rt a avec Lafayette ,

Émig ré en Angleterre , il ne rentra en F rance qu 'en 1800 e t se
retira à Montpellier. Adm is au traitement de réfor me de g é ué ra l de bri­
gade le 23 janvie r 1804, il ne rep rit du service que le 13 ja nvie r 1809 et
fut nommé commandant de l'île d 'Oléron que menaçai ent les Angl ai s. Au
bout de que lques moi s, est imant insu ffi sant les moyens mis à sa di sposi ­
tion et dout ant de la valeu r de ses troupes, il sollici t a sa mise à la retrai ­
t e acceptée le 17 février 1810.

La l ére Rest aurat ion le re plaça le 1er juillet 1814 dans la posmcn
d' activit é . Il retrouva la faveur dont il jouissai t auprès de la maison d' O r­
léans e t fut nommé gouverneur des enfant s du duc, Li eut enant général ho­
no ra i re le 28 aout 1814, il bénéficia de ce grade le 25 janvie r 1815. Sa
réserve pendant les les Cent Jours lui valut d'être c réé Pai r de Fran ce le
17 aout 18 15. Mis à la re traite le 26 janvier 1816, il devint marquis à la
mort de son fr ère ainé le 8 janvie r 1818 ( faux: son fr ère a illé est mort
au siège de Qu iberon : jui n 1795) e t fut fa it Pah hé rédi t ai re le même
jou r. Il vota à la Chambre des Pairs avec les libéraux const it ut ionnels. Il
é tait commandeu r de Saint - Louis et O ff ic ie r de la Légi on d'honneu r.

Dumouriez dans ses mémoires P a dépeint comme"jeune , de peu dl
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expérie nce dans les affaires et d' une timidité qui, JOlllte à sa mauvaise
santé , ne le re ndait guère propre aux fonct ions de sa place (de ministre)
dans un temps pareil" .

Des précisions sur la situation fi nanciè re de

P.ieMe.-1oCa.UL de. Guve. (d 'après He nr i Michel)

Notables du 1er Empi re

Le duc d'Orléans le choisit co mme gouverneur de ses enfants et
le 1er juillet 1814 il est réadmis au traitement d'act ivit é . Promu vers la
fin Aout 1 ieut enant général honoraire, il obtiendra, à la fin de ja nvie r
181S le tra it ement de ce grade. Mai s bientôt le retour de Napoléon le
contraint une nouvelle fois à. traverser la Man che. Il regagne rapidement
la F ra nc e au début de la seconde Restauration. Dès le 17 aout 181 5,
Lou is XVIII l'él ève à la pairie. Mais il se plaint de ne pouvoir souteni r
sa nouvelle dignité , ayant pe rdu, se lon lui, t oute sa fortune pendant la
Révolut ion et ne recevant aucun t raitement du duc d 'Orléans qui ne lui
retribue ses services que par le logement et la nourriture au Palais Royal .

Malgré ces difficultés, il siège à la Cha mbre des Pairs où il vote habituel­
lement avec le parti const it ut ionnel.

Revenu 1809 : 15.000 l'. 1812 : 20.0001' .
Indemnités dues comme émig ré et a ffectées le 16 aout 1826 à sa lé ga t a i­
re univer selle: Marie Pier son , sous la t utelle de Me Be rt rand notaire à
Paris, pour des biens sit ués dans le département de 1'Aude : 84.360 Fj
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